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Sujets de Guide de palanquée 
 

1- Vous encadrez deux plongeurs N1 pour une plongée d'exploration d'une durée de 20 minutes. Ils sont expérimentés 

et envisagent de préparer le niveau 2 dès la prochaine saison. Ils pourront donc évoluer jusqu’à 20 mètres.  

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

2- Vous encadrez deux plongeurs N1 pour leur première plongée d'exploration en milieu naturel. Ils ont été formés en 

piscine dans leur club d'intérieur au cours de la saison. Ils ont eu l'occasion de plonger deux fois dans une fosse 

artificielle de 6 m et ils souhaitent maintenant réaliser les 4 plongées à la suite de leur certification N1. La plongée se 

réalisera jusqu’à 12 mètres pendant 20 minutes. 

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

3- Vous encadrez deux plongeurs N1 pour une dernière plongée d'exploration de 20 minutes à 20 mètres. Ils ont été 

formés en piscine dans leur club d'intérieur au cours de la saison. Depuis leur arrivée, les plongées précédentes qu’ils 

ont réalisées en milieu naturel à 10 m et 15 m se sont toutes bien passées.  

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

4- Vous encadrez deux plongeurs N2 pour une plongée d'exploration d'une durée de 15 minutes à 35 mètres. Ils sont 

expérimentés et envisagent de préparer le PA40 dans les prochains jours. Ils ont déjà effectué deux plongées de 

réadaptation hier à 20 m et 28 m.  

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

5- Vous encadrez deux plongeurs PE40 pour une plongée d'exploration à 30 mètres de 15 minutes. Ils souhaitent 

découvrir les plaisirs de la plongée durant leur séjour d'une semaine et acquérir de l'expérience. Leur brevet date de 

l’été dernier et ils n’ont pas plongé en milieu naturel depuis. 

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

6- Vous encadrez deux plongeurs PE40 pour une plongée d'exploration à 40 mètres d'une durée de 10 minutes. Ces 

derniers jours, ils ont déjà effectué plusieurs plongées qui les ont conduits entre 20 et 35 mètres et ils souhaitent 

découvrir les fonds dans une zone plus profonde.  

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

7- Vous encadrez deux plongeurs en cours de formation N1. Ils sont PE12 et profitent d’une sortie club pour découvrir 

les fonds en milieu naturel pour la première fois depuis leur baptême. La plongée s’effectuera jusqu’à une profondeur 

de 12 mètres et pour une durée de 20 minutes. 

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 
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8- Vous encadrez deux plongeurs PE20 pour une plongée d'exploration à 20 mètres d'une durée de 20 minutes. Ils ont 

inscrit une dizaine de plongées en mer sur leur carnet de plongées et souhaitent profiter pleinement de leurs 

prérogatives.  

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

9- Vous encadrez deux plongeurs N1 pour une plongée d'exploration à 15 mètres de 20 minutes. C’est leur première 

plongée de la saison et ils souhaitent se remettre tranquillement en condition après un arrêt d’activité de plusieurs 

mois.  

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

10- Le Directeur de Plongée vous confie l’encadrement de deux plongeurs fraîchement diplômés PE12. Ils ont validé 

leurs compétences en mer il y a quelques mois.  La plongée se déroulera à une profondeur maximale de 12 mètres 

pendant 20 minutes. 

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

11- Le Directeur de Plongée vous confie la conduite d’une palanquée de deux plongeurs PE20. Il limite l’exploration à 

20 minutes sur un fond de 20 mètres. L’un des plongeurs plonge très régulièrement alors que le second a fait une 

interruption de plongée d’un an. 

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

12- Le Directeur de Plongée vous charge d’encadrer une palanquée de deux plongeurs confirmés de niveau PE40. Il 

vous indique les paramètres suivants à ne pas dépasser : 40 mètres et 10 minutes. 

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

13- Vous encadrez deux plongeurs N2 pour une première incursion à la profondeur de 40 mètres. La plongée ne 

dépassera pas 10 minutes. 

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

14 - Vous encadrez deux plongeurs N2 pour une plongée à 40 mètres qui durera 10 minutes. Les deux plongeurs sont 

habitués à plonger ensemble et ont une bonne expérience de cette zone d’évolution. 

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

15- C’est bientôt l’été. Le président de votre club vous demande d’accompagner deux plongeurs N1 qui préparent leur 

séjour en bord de mer mais qui n’ont pas plongé depuis août dernier après avoir obtenu leur brevet. La profondeur 

ne dépassera pas 20 mètres et la durée de plongée sera de 20 minutes. 

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

16- Vous encadrez deux plongeurs diplômés N2 qui ont une bonne habitude de la plongée en autonomie. Pour cette 

exploration, ils souhaitent descendre à 40 mètres. La plongée durera 10 minutes.  



 

 
 
 

COMMISSION TECHNIQUE REGIONALE CENTRE 
Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins 

Rue de l'Aviation, 37210 PARÇAY MESLAY  
Tel-fax : 02 47 40 25 41 

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

17- Le responsable technique de votre club vous sollicite pour plonger avec deux plongeurs. L’un est N2, l’autre PE20. 

Vous les accompagnez à 20 mètres durant 20 minutes. 

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

18- Vous encadrez deux plongeurs PE12. Ils ont réalisés trois plongées dans le cadre d’un pack découverte et ils ont 

enchaîné trois autres plongées à 12 mètres. Ils profitent de leurs prérogatives et souhaitent à nouveau découvrir avec 

vous la zone des 12 mètres. Le temps de plongée est limité à 20 minutes. 

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

19- Vous accompagnez deux plongeurs PE40 qui, après 8 mois d’arrêt durant la saison hivernale, souhaitent se 

remettre progressivement à l’eau. La plongée d’hier les a conduits à 22 mètres. Vous les encadrerez à 35 mètres 

pendant 15 minutes. 

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

20- Le Directeur de Plongée vous confie l’encadrement de deux plongeurs PE12 qui viennent de terminer leur 

formation. Ils ne connaissent pas la structure, ni le matériel qui leur est alloué. C’est aussi la première fois qu’ils 

plongent d’un bateau. Vous prévoyez une plongée de 20 minutes à 12 mètres. 

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

21- Vous encadrez deux plongeurs qui présentent un carnet de plongée contenant 35 plongées effectuées à l’étranger 

dans la zone des 15 à 25 mètres. La dernière a été faite il y a un mois. Le Directeur de Plongée vous autorise à les 

conduire à 20 mètres pendant 20 minutes. 

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

22- Le Directeur de Plongée vous confie deux plongeurs PE12 titulaires d’un pack découverte depuis une semaine. Il 

vous propose de les encadrer à 12 mètres pendant 20 minutes et vous précise qu’ils n’ont pas plongé depuis. 

Les consignes de sécurité et les indications concernant le site de plongée sont celles fournies par le Directeur de 

Plongée. Vous organisez et conduisez la plongée en vous positionnant comme Guide de Palanquée. 

 

Topologie des sujets 

12m 2 7 10 18 20 22   

20m 1 3 8 9 11 15 17 21 

40m 4 5 7 12 13 14 16 19 

 


